
Direction principale des renseignements, de l’accès à l’information,  
de l’éthique et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca

PAR COURRIEL 

Québec, le 11 décembre 2023 

Objet : Demande d’accès n° 2023-11-015 – Lettre de réponse 

Madame, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 6 novembre dernier, concernant 
les rapports d'inspection réalisés au Centre de traitement de la biomasse de la Montérégie 
depuis 2004, les normes encadrant les substances présentes dans les rejets d'eaux usées 
d'entreprises dans un cours d'eau et les autorisations du Centre de traitement de la 
biomasse de la Montérégie de rejeter des eaux usées dans le ruisseau des Glaises ou 
tout autre cours d'eau. 

Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 
1. 2004_07_28_400161382-Aut, 2 pages
2. 2004_07_28_CA, 2 pages
3. 2006_03_15_400298057-Aut, 2 pages
4. 2006_03_15_CA, 2 pages
5. 2005-08-31_RI, 6 pages
6. 400253822, 4 pages
7. 400291669, 2 pages
8. 400376155, 5 pages
9. 401215423, 15 pages
10. 401243110, 8 pages
11. 401560039, 7 pages
12, 402251540, 10 pages.

Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 23, 24, 37, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Également, en vertu de l’article 13 de la Loi, les renseignements permettant de répondre 
à certains points de votre demande sont disponibles à l’adresse suivante : 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/industrielles.htm 

mailto:acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/eaux-usees/industrielles.htm


Direction principale des renseignements, de l’accès à l’information,  
de l’éthique et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec M. 
Eli-Eli Comlan N’Soukpoé, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
comlaneli-eli.nsoukpoe@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre 
dossier en objet. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Pour le directeur, 

Martin Dorion 

p. j. 16

ORIGINAL SIGNÉ PAR

mailto:acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/
mailto:comlaneli-eli.nsoukpoe@environnement.gouv.qc.ca
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RAPPORT D’INSPECTION 
Contrôle environnemental  

Direction régionale de la Montérégie - secteur industriel 
Région : Montérégie 

1 Identification 

Date de l’intervention : 2023-06-27 Heure de début : 10 h 39 Heure de fin : 13 h 20 

Intervention effectuée par : Safietou Koukou A Adamou 

Accompagné par :  -     +  SO

1 Nom : Isabelle Tardif -Bernier Fonction : Cheffe d’équipe 

2 Nom : Françoys-Xavier Stephenson Fonction : Analyste secteur industriel 

1.1 Demande  SO

Nº de demande :  200682433 Type de demande :  Programme de contrôle 

Objet de la demande : I-5 Entreprises et activités non visées par le PRRI 

1.2 Intervention 

Nº d’intervention :  301684218 Type d’intervention : Inspection 

Nº de gestion doc. :  7610-16-01-0077200 Nº de document :  402251540 

But de l’intervention :  Effectuer la vérification des effluents, CTBM, Saint-Pie. 

2 Lieu concerné par l’intervention  -     +
1 Nom du lieu : Centre de traitement de la biomasse de la Montérégie inc. 

Nom usuel du lieu : Les Entreprises P.R.F. St-Pie inc.; CTBM; 9370-5432 Québec inc; Solucycle; Qarbocycle 

Nº du lieu : 22811376 Type de lieu :  industrie 

Localisation du lieu : Adresse du lieu : 1265, Grand Rang Saint-François Saint-Pie (Québec) 
  J0H 1W0 

Coordonnées géographiques du lieu (GÉO NAD 83 degrés décimaux) : 45,512277777800: -72,841666666700 

3 Intervenant du lieu  -     +

# Nom 
Implication dans le 

lieu 
Adresse postale 

(si différente du lieu) 
Nº intervenant 

SAGO 
Nº de lieu 

SAGO 

1 

Centre de 
traitement de la 
biomasse de la 
Montérégie inc. 

Propriétaire 
2270, rue Garneau 

Longueuil (Québec) J4G 1E7 
Y2186942 22811376 

4 Condition météo  SO

Description : Temps nuageux  Précisions

État du ciel Obstruction à la visibilité Précipitations Vent Température 

Nuageux Aucune Aucune
Vitesse 

 km/h 

Direction 

__ 
 ˚ C 

5 Personne rencontrée (R) / contactée (C)  -     +  SO

# R C Nom Fonction Nº de téléphone 

1   Mme Anik Tremblay Coordonnatrice Technique ----:450 772 - 0952 

2   M. Benoit Paré Président et chef de l’exploitation ----:

5.1 Mode d’identification 

But expliqué :  oui  non  s. o.

Mode d’identification :  verbale  preuve de statut

But expliqué à/Identification faite auprès de : Mme Anik Tremblay et M Paré. 

6 Plainte  SO
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7 Photo numérique  SO

Nombre de photos prises sur le terrain : 30 Nombre de photos intégrées au rapport : 20 

Toutes les photos intégrées à ce rapport ont été prises par Safietou Koukou A Adamou avec un appareil photo de type IPhone XR. 
L’original de ces photos a été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. La carte mémoire de 
l’appareil est demeurée en ma possession jusqu’au transfert des photos originales sur le serveur central.  

Les photos sont conservées sur le ou les répertoires sécurisés suivants : M:\Rég-16\kousa02\7610-16-01-0077200\2023-06-27 

Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j’ai vu sur les lieux de l’inspection. 

7.1 Modification apportée aux photos numériques  -     +  SO

# Identifications des photos Modifications apportées 

1 Toutes 
Les photos ont été redimensionnées pour faciliter la présentation et pour être intégrées au 

rapport d’inspection.  

8 Grille d'intervention annexée  -     +  SO

9 Autre pièce annexée au rapport  -     +  SO

# Type de pièce Numéro Titre 

 1 Document _ Enregistrement au registre des entreprises du Québec (REQ) 

2 Document _  Certificats d’autorisation, et extrait du 28 juillet 2004 

3 Document _ Certificat d’autorisation et Extraits du 15 mars 2006 

4 Document _  Autorisations et extraits de 2015 et 2018 

5 Document _ Objectifs environnementaux de rejet (OER de 2003 et 2015) 

6 Plan _ Plan des installations de la STEP 

7 Carte _ Carte du site avec emplacement des éléments observés 

8 Courriel _ Échanges de courriels avec Mme Tremblay 

9 Autre _ Mosaïque des photographies 

10 Document _ Formulaires de demande d’analyse 

11 Document _ Certificats d’analyse - CEAEQ 

12 Document _ Rôle d’évaluation foncière 

10 Équipement utilisé  -     +  SO

# Type d’équipement Modèle Commentaire 

1 GPS Garmin GPSMAP64S _______________________ 

2 Autre _______________________ Contenants pour échantillonnage 

11 Échantillon  -     +  SO

M
# 

Identification des 
échantillons 

Nature Type 
Nombre de points 
de prélèvements 

Nombre de 
contenants 

1 M-La1 Eau usée Échantillon instantané 1 1 

2 M-La2 Eau usée Échantillon instantané 1 1 

3 M-La3 Eau usée Échantillon instantané 1 1 

4 M-La4 Eau usée Échantillon instantané 1 1 

5 M-La5 Eau usée Échantillon instantané 1 1 

6 M-La 6 Eau usée Échantillon instantané 1 1 

7 M-La 7 Eau usée Échantillon instantané 1 1 

8 M-Qc1 Eau usée Échantillon instantané 1 1 

Duplicata des échantillons remis :  oui  non  s. o.

Demandes d’analyses jointes au rapport :  oui  non  s. o.

12 Mise en contexte  SO

CTBM est une installation de traitement de boues (boues de traitement municipal, boues septiques etc.) et résidus agroalimentaires 
(abattoirs et autres usines de transformation alimentaire.) 

L’installation est localisée à Saint -Pie, dans la MRC Les Maskoutains, au 1265, Grand Rang Saint-François. 
Lot rénové du cadastre du Québec numéro : 2 972 481, de la circonscription de Saint Hyacinthe.  

Le ruisseau des Glaises ou Ruisseau Daigneault- Bousquet borde l’installation de CTBM et y reçoit donc les eaux de procédés ayant été 
traitées. Deux rivières traversent également la zone : la rivière Noire et la rivière Yamaska.  

L’exploitant est propriétaire des lieux, qui est d’une superficie de 40100 mètres carrés (voir annexe 12). L’installation est localisée sur 
un terrain agricole.  

La compagnie CTBM est détentrice des autorisations suivantes : 

▪ 1996-06-10 :
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13 Description de l’intervention 

Pour cette intervention, je suis accompagnée par ma cheffe d’équipe et l’analyste responsable du dossier. Mais le ‘’je ‘’ est utilisé 

pour alléger le texte.  

Arrivée sur le site à 10h39, je rencontre la coordonnatrice technique, Anik Tremblay qui va être notre guide sur le site. 

Je lui fais part de l’objet de notre inspection à savoir la vérification :   

- des équipements qui sont en place,

- des activités des nouvelles usines de production d’engrais, et de biofarines.

- du fonctionnement de la STEP,

12 Mise en contexte  SO

✓ Un certificat d’autorisation (CA), délivré pour le traitement et l’entreposage de boues d’abattoirs.

▪ 1997-08-22 :

✓ Un CA délivré pour la valorisation agricole de boues stabilisées, épandage sur plusieurs lots à Saint-Pie, Saint-

Simon, Saint Dominique et Sainte-Cécile (Q-2, art.22).

▪ 1998-05-15 :

✓ Un CA délivré pour la valorisation, épandage de boues d’abattoirs et de fosses septiques à Saint-Pie, Saint-

Simon, Saint Dominique et Sainte-Cécile (Q-2, art.22).

▪ 2004-06-25 :

✓ CA délivré pour valorisation de biosolides municipaux ou domestiques par épandage et fertilisation.

▪ 2004-07-28 :

✓ Une cession de CA, pour le traitement et l’entreposage des boues d’abattoir et de fosses septiques,

✓ Un CA pour l’exploitation d’un centre de traitement des boues par déshydratation et compostage.

✓ Une autorisation, pour l’installation d’un système de traitement des eaux usées.

✓ Une autorisation, pour l’installation d’un système de traitement des émissions à l’atmosphère par biofiltration.

▪ 2006-03-15 :

✓ Une autorisation pour une installation d’un système de traitement des eaux usées et d’un bassin d’eau de

refroidissement.

✓ Une autorisation pour l’installation d’un système de traitement des émissions à l’atmosphère par biofiltration

(augmentation de la capacité).

✓ Un CA pour des modifications d’un centre de traitement des boues par déshydratation et compostage.

▪ 2015-07-02 :

✓ Un certificat d’autorisation, pour l’exploitation d’une usine de fabrication de bio-huile et de bio-farine (usine

Jupiter).

✓ Un certificat d’autorisation, pour l’exploitation d’une usine de fabrication d’engrais (usine CTBM).

✓ Une autorisation pour l’installation de systèmes de traitement de l’air par biofiltres.

✓ Installation d’un système de traitement de l’air par charbon actif (Jupiter).

▪ 2018-04-09 :

✓ Des cessions pour les certificats d’autorisations et autorisations délivrées.

✓ Une autorisation pour l’installation d’un système de traitement de l’air (projet Jupiter),

✓ Un certificat d’autorisation pour une modification à l’usine de biofarines.

▪ 2018-12-20 :

✓ Une autorisation pour l’installation d’un système de traitement de l’air (projet Iberville).

✓ Un CA pour une modification aux équipements de l’usine d’engrais (Iberville).

▪ 2021-11-09 :

✓ une modification d’autorisation ministérielle, pour une modification aux équipements de l’usine d’engrais –

installation d’un système d’épuration du biogaz.

Le but de l’inspection est de vérifier la conformité des installations par rapport à l’autorisation délivrée, dans ce cas -ci la STEP, ses 

installations et son mode de fonctionnement.  
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13 Description de l’intervention 

- de la vérification du point d’échantillonnage,

- et d’un échantillonnage au point de rejet, en vue de vérifier la conformité aux conditions des autorisations

ministérielles.

Le directeur de l’usine, nous rejoint par la suite, mais nous continuons la visite avec la coordonnatrice technique. 

L’intervention commence donc par une visite des installations de l’usine. Et je constate que :  

- les travaux de construction de l’usine de production d’engrais (voir photo 1) et de biofarines (voir photo 2) sont

achevés. La coordonnatrice technique nous affirme que l’usine est encore en phase de rodage, et pas en pleine capacité

de production.

- Une odeur semblable à celle des fosses septiques était perceptible à notre arrivée. Un système de brumisation est

installé sur une des entrées de la zone de réception. (voir photo 3).

La coordonnatrice m’explique ensuite les étapes du procédés de fabrication d’engrais, depuis la réception des intrants jusqu’à la 

production d’engrais.  

Voici donc les différentes étapes : 

- La réception des intrants : la coordonnatrice nous explique qu’ils reçoivent essentiellement des boues et liquides

provenant des industries agroalimentaires. Ils ont arrêté l’approvisionnement en eaux usées sanitaires. Les installations

de la zone de réception des intrants (voir photo 4), sont en train d’être réaménagés et nettoyées, à la suite à un incident

(une trémie cassée) causé par un camion de réception des boues.

- La phase de production d’engrais qui comprend :

Les installations de la STEP  

Il s’agit de la station d’épuration des eaux usées qui seront traitées avant leur rejet au ruisseau (voir photo 6). 

Dans les conditions de l’autorisation délivrée en juillet 2015, la description de la filière de traitement sera composée des étapes 

suivantes : 

Lors de l’inspection un des DAF, était en entretien et réparation. Mais la coordonnatrice m’informe que les 2 DAF ont des fonctions 

différentes, et son arrêt n’a pas d’impact sur les performances du système de traitement.  

Une vérification supplémentaire doit être fait lors d’une prochaine inspection pour s’assurer de sa mise en marche. 

Point de rejet des eaux traitées 

Les rejets d’eaux traitées issues de la STEP se font au ruisseau des Glaises. 

Lors de l’inspection, la coordonnatrice me dit qu’il y a 3 points de rejets sur le site : 

• Le point P1, qui est le point de rejet des eaux de la STEP (voir photos 9; 10 et 11)

Coordonnées GPS

23-24

23-24
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13 Description de l’intervention 

N 450 30’ 44.6’’ 

W 720 50’ 24.8’’ 

• Le point P2 qui est un point de rejet des eaux de ruissellement et est situé en amont du point P1.

Coordonnées GPS

N 450 30’ 44.9’’

W 720 50’ 24.8’’

• Le point P3 situé à proximité du bassin.

Coordonnées

N 450 30’ 40.6’’

W 720 50’ 24.9’’

(Pour les emplacements des points de rejets sur la carte du site, voir annexe 7) 

Autres éléments constatés 

• Système de brumisation pour la neutralisation des odeurs.

Installé sur la fosse à l’entrée de la zone de réception des intrants (voir photo 3). 

La coordonnatrice nous assure qu’il s’agit d’une utilisation temporaire car la trémie de réception était cassée par un camion de 

livraison. Un suivi est donc à faire pour savoir si la fosse n’est pas réutilisée.  

• Des appareils de mesures du débit et du pH

Des débitmètres sont installés au différents bassins pour contrôler les flux des eaux qui transitent dans la STEP (voir photos 12 et 13). 

Cependant certains appareils ne sont pas fonctionnels (voir photo 14).  

• Laboratoire d’analyse

Il y a beaucoup d’analyses internes à différents points du processus. Des échantillons sont prélevés pour être analysés au laboratoire 

de l’usine (voir photo 15). La coordonnatrice promet d’ailleurs de nous envoyer un relevé des analyses du mois de juin.  

• Bassin extérieur

Lors de l’inspection le bassin constaté, est à peine identifiable car la surface est envahie par des herbes (voir photo 16). Il est situé à 

proximité du 3ème point de rejet identifié P3.  

La coordonnatrice technique ne peut nous confirmer quelle eau est acheminée au ruisseau à partir de ce bassin. Je note également la 

présence d’une valve (voir photo 17). La coordonnatrice technique affirme que la valve est fermée.  

Échantillonnage 

Après avoir observé le système de traitement des eaux, je termine mon inspection par un échantillonnage, en vue de vérifier le 

respect des normes établies.  

Je constate alors que l’entreprise ne dispose pas d’échantillonneur automatique permettant d’avoir un échantillon composé pour la 

journée. Il s’agit d’un manquement qui a été signifié dans le rapport de vérification 402246644 du 17 juillet 2023. 

L’entreprise prélève des échantillons instantanés dans un cuvier (photo 18), se trouvant en fin de cycle de traitement et qui est reliée 

par un tuyau de canalisation (voir photo 19), au point de rejet (photo 11). 

Je procède alors à un prélèvement de 8 échantillons. Je prélève ainsi les échantillons en plongeant les bouteilles dans le cuvier pour 

les remplir.  

Il s’agit des échantillons suivants : 

• M-La 1 pour la DBO5, prélevé à 12h45.

• M -La2 pour l’azote ammoniacal, la DCO, le phosphore total, et les nitrates /nitrites, prélevé à 12h46.

• M-La3 pour les solides en suspension (MES), prélevé à 12h47.

• M-La 4 pour les huiles et graisses, prélevé à 12h48.

• M-La 5 pour le pH, prélevé à 12h49.

• M-La 6 et M-La 7 pour les anions dont les nitrates et les nitrites, prélevé à 12h50.
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13 Description de l’intervention 

• M-Qc1 pour les coliformes fécaux, à 12h51.

Je fais par la suite un traçage à la fluorescéine après l’échantillonnage pour confirmer le point de rejet P1. Je verse environ 500 ml de 

fluorescéine dilué dans le cuvier à 12h57 et en moins d’une minute, j’observe l’écoulement du produit dans le ruisseau au point de 

rejet (voir photo 20). 

Mon inspection terminée, je quitte les lieux à 13h20. 

14 Vérification complémentaire à l’intervention  SO

• Le 3 juillet 2023 : je reçois un courriel de la coordonnatrice technique de CTBM : Mme Tremblay. Dans le courriel elle me fait

parvenir les certificats d’analyse de la campagne d’échantillonnage de 2022, ainsi que le registre de suivi des analyses que la

compagnie effectue chaque jour.

• Le 14 juillet 2023 : je reçois un courriel du CEAEQ avec les résultats des analyses des huiles et graisses totales (voir annexe 11).

• Le 09 août 2023 : réception d’un courriel du CEAEQ avec les résultats des analyses de la DBO, DCO, azote ammoniacal, les
nitrates/nitrites, phosphore total, solides en suspension, pH, anions dont les nitrites et nitrates, (voir annexe 11).

Tableau de compilation des résultats 

Paramètres Normes à respecter 
(CA de 2015 /2018) 

OER 
2003 

OER 2015 Échantillon 
2023-06-27 

DBO5 25 mg/l (1 fois /mois) 15 mg/l 5,8 mg/l 5 mg/l 

DCO 322 mg/l 

Azote ammoniacal 25 mg/l (1 fois /mois) 3,68 mg/l 

MES (solides en 
suspension) 

25 mg/l (1 fois /mois) 16 mg/l 17mg/l 

Phosphore total 1 mg/l (1 fois/mois) 0,06 mg/l 0,07 mg/l 

pH entre 5,5 et 9,5 (1 fois/ 
mois) 

7,07 

Nitrates 952 mg/l 3,5 mg/l 72,1 mg/l 

Nitrites 20 mg/l 0,2 mg/l 178 mg/l 

Nitrates /Nitrites 1,53 mg/l 
(du 1erjuin 
au 30 
novembre) 

218 mg/l 

2,37 mg/l 
(du 1er 
décembre 
au 31 mai) 

Huiles et graisses 
totales 

15 mg/l et Absence de 
film gras à la surface  
(1 fois / an) 

Absence 
de film 
gras à la 
surface 

Absence 
de film gras 
à la surface 

Inférieur à 
2 mg/l 

Coliformes fécaux inférieur à 200 UFC/ 100 
ml (aux 2 mois) 

Inférieur 
à 10000 

1000 
UFC/100ml 
(du 1er mai 
au 30 
novembre) 

72 UFC/100 ml 

10 000 
UFC/100ml 
(du 1er 
décembre 
au 30 avril) 

Toxicité 1 Uta (1 fois / an) 1 Uta (1 
fois /an) 

1 Uta (1 
fois /an) 

H2S 0,10 mg/l 

En comparant les résultats de l’échantillonnage du 27 juin 2023, je constate qu’ils respectent tous les paramètres normés.  
On observe en revanche des taux élevés en nitrites et nitrates en comparaison aux OER de 2015 définis. Une sensibilisation doit être 
menée auprès de l’entreprise pour qu’ils puissent prendre conscience de la problématique de nitrification avancée des rivières. C’est 
ce qui explique les valeurs très contraignantes établies pour les OER de 2015.  

Z 

15 Conclusion 

Lors de l’inspection du 27 juin 2023, même si aucun manquement n’a été constaté, un suivi est néanmoins à effectuer au niveau des 
points suivants :  

• La zone de réception des intrants, pour s’assurer que la trémie est de nouveau fonctionnelle et que la fosse extérieure n’est
plus utilisée.

• Vérifier que les réparations sont terminées au niveau du DAF et qu’ils sont tous les 2 utilisés à nouveau dans le traitement des
eaux de la STEP.
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15 Conclusion 

• Les concentrations en nitrates et nitrites : même si aucune norme n’est établie, une sensibilisation et un suivi est à faire, relatif
à la problématique de nitrification des cours d’eaux.

16 Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés 
L’explication n’est requise que si l’évaluation de l’atteinte ou de la vulnérabilité est modérée ou grave et qu’il ne s’agit pas 
d’un manquement énuméré à la section 3.1 de la directive sur le traitement des manquements. 

 -     +       SO 

17 Recommandations 

Ainsi, je recommande de fermer l'intervention 

Rédigé par : Safietou Koukou A Adamou Fonction : inspectrice 

Signature : Date de signature : 2023-08-28 

18 Vérification du rapport  SO

Approuvé par : Isabelle Tardif -Bernier Fonction : Cheffe d'équipe 

Signature : Date : 

Commentaires : Considérant l’analyse du dossier, Sélectionner une valeur et de fermer l’intervention. 

37

taris02
Zone de texte 
2023-09-29
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Photo 9: Point de rejet  Photo 10 : Point de rejet 
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Photo 11: Point de rejet  Photo 12 : Débitmètre (STEP) 
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Photo 13: Débitmètre (STEP)  Photo 14: Appareil de mesure non fonctionnel 
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Photo 15: Laboratoire d'analyse des échantillons de l'usine  Photo 16: Herbes au niveau du bassin observé 
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Photo 17: Valve à proximité du bassin   Photo 18: Cuvier  
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Photo 19: tuyau conduisant au point de rejet  Photo 20 : Traceur observé dans le ruisseau 
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